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QUESTION ORALE AVEC DÉBAT O-0067/03
posée conformément à l'article 42 du règlement
par María Avilés Perea, au nom du groupe PPE-DE
à la Commission

Objet: EUROSTAT

Le 25 septembre, Romano Prodi, Président de la Commission, s'est exprimé au sujet de l'affaire 
EUROSTAT devant la Conférence des présidents et les membres de la commission du contrôle 
budgétaire. Il s'est déclaré prêt à répondre, si nécessaire, à d'autres questions relatives à l'affaire.

1. Pourquoi les membres de la Commission ont-ils tant tardé à réagir aux signes croissants d'une 
crise au sein d'EUROSTAT? En particulier:

a) comment expliquer un dysfonctionnement tel dans la circulation de l'information que les 
membres de la Commission n'avaient apparemment pas eu connaissance des rapports 
d'audit interne accablants, de la saisine de l'OLAF, des enquêtes ouvertes par cet office et 
de la transmission des dossiers aux autorités judiciaires nationales?

b) pourquoi avoir fait peu de cas, pendant si longtemps, des tentatives des dénonciateurs d'abus, 
qui ont essayé à maintes reprises d'attirer l'attention de M. Prodi, Président de la 
Commission, et d'autres commissaires, sur les problèmes au sein d'EUROSTAT? 
Qu'entend faire la Commission pour résoudre les affaires en cours impliquant des 
dénonciateurs d'abus?

c) quelles mesures un membre de la Commission devrait-il prendre quand des soupçons pèsent 
sur les activités d'une direction générale, dans le cas où, par exemple, il ou elle a eu 
connaissance d'un rapport d'audit interne accablant et/ou a reçu des informations de la part 
d'un dénonciateur d'abus? La "passivité" est-elle une réaction adaptée ou acceptable face à 
ce genre de problèmes? À quel moment la "passivité" devient-elle de la négligence?

d) L'inaction de la Commission face aux preuves croissantes d'une crise au sein d'EUROSTAT 
était-elle compatible avec une politique de tolérance zéro en matière de fraude et de 
mauvaise gestion?

2. La Commission estime-t-elle que les commissaires doivent endosser une responsabilité politique 
pour les actes de leurs directeurs généraux? Dans quelle mesure cette politique reflète-t-elle le 
Code de conduite des commissaires et respecte-t-elle les critères du "Comité d'experts 
indépendants"?

3. Pourquoi la Commission n'a-t-elle pas réussi, malgré les réformes qu'elle a entreprises, à 
découvrir les problèmes en question pendant les quatre ans qui se sont écoulés depuis sa 
nomination, permettant à un grand nombre de ces pratiques inacceptables de perdurer jusqu'à cet 
été, alors qu'une quantité importante d'informations était disponible?

4. La Commission estime-t-elle que l'annexe 3 de l'accord-cadre a été appliquée correctement pour 
ce qui est de la transmission des informations au Parlement européen? Comment faire en sorte 
que ces procédures fonctionnent à l'avenir?

5. Quelles mesures doivent-elles être prises à présent pour remédier aux problèmes structurels 
relatifs notamment à la responsabilité des commissaires, à la circulation de l'information, au rôle 
de l'OLAF et à la réforme de l'accord-cadre (annexe 3)? La Commission estime-t-elle qu'il 
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conviendrait de clarifier les relations avec l'OLAF, en faisant de cet office un organe 
indépendant?
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